
Document de décompte personnel

Décompte - 1

Année :

Période :                       mois

Contrat C.A.I. : du    au

Montant :  600 € / 12 mois  (50 €/mois)

Opérateur de formation :

Entreprise :

Décompte personnel

Nom :       Prénom :

Adresse :

N° de compte IBAN :

Nombre de mois en C.A.I. à comptabiliser :

       Soit une bourse de    €

Informations relatives à la période mentionnée

Nombre d’heures de formation :  heures

Nombre d’heures de formation non prestées et non dûment justifiées :  heure(s)

Pourcentage d’absences injustifiées :  %
  Pourcentage = 100 x [Nombre d’absences injustifiées / Nombre d’heures total de formation]

Remarque : L’opérateur de formation est chargé de communiquer à l’IFPM Ouvriers le 
présent document dûment complété avant la fin du premier trimestre de l’année 
suivant l’année de décompte.

 Exemple : Le décompte de l’année 2016 doit donc être rentré au plus tard le 31 mars 2017.

Certifié sincère et conforme,

   Signature de l’accompagnateur :

SEUL CE DOCUMENT SERA PRIS EN COMPTE POUR LE PAIEMENT DE LA BOURSE
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